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Introduction 

Le service des urgences repose sur une activité continue qui nécessite des horaires irréguliers, incluant le 
travail de nuit et les gardes prolongées. Ces contraintes organisationnelles d’horaires sont susceptibles 
d’altérer le sommeil et le rythme circadien des médecins assistant·e·s.1 De telles perturbations peuvent avoir 
des répercussions sur les fonctions cognitives clés pour la sécurité des soins telles que l’attention, la vigilance 
et la prise de décision.2 La littérature documente une augmentation des erreurs médicales lors de gardes 
dépassant 24 heures consécutives.3 Toutefois, les bénéfices attendus d’une réduction du temps de travail 
restent discutés. En effet, certaines études suggèrent qu’une diminution des heures de présence peut 
s’accompagner d’une intensification de la charge de travail ou d’une augmentation des transmissions entre 
équipes.4 Malgré une littérature abondante sur les conséquences de la privation de sommeil chez les 
professionnels de santé, encore peu d’études se sont intéressées à la manière dont ces enjeux sont perçus 
dans l’organisation des soins et la définition des politiques de santé. Dans le contexte suisse, cette dimension 
reste particulièrement peu documentée. Cette étude vise à explorer la perception de l’impact des perturbations 
du sommeil induites par les horaires irréguliers des médecins assistant·e·s aux urgences sur la sécurité des 
soins. 

 
 
Méthode 

Cette étude qualitative vise à explorer la perception d’acteur·rice·s institutionnel·le·s et d’expert·e·s suisses 
concernant l’impact des horaires irréguliers des médecins assistant·e·s sur le sommeil et la sécurité des soins. 
Elle repose sur une revue de la littérature complétée par neuf entretiens semi-structurés réalisés auprès d’un 
échantillon raisonné comprenant : un avocat spécialisé en droit du travail, une médecin représentant l’ASMAV, 
une spécialiste en santé publique et députée verte, un spécialiste en médecine du sommeil et du travail, une 
société de représentation des patient·e·s, une représentante du pôle professions de soins et santé, un 
spécialiste du droit médical, ainsi qu’un directeur médical et une responsable qualité d’un service ambulancier. 
Le guide d’entretien explorait trois thématiques principales : la perception de la problématique au niveau 
institutionnel, ses conséquences sur la sécurité des soins, ainsi que les facteurs organisationnels et le cadre 
légal permettant d’en limiter les effets.  
 

Résultats 

Les entretiens mettent en évidence une problématique largement connue mais pas assez prise en 
considération. Le directeur médical souligne que l’organisation du travail nécessite d’être adaptée aux besoins 
de chaque institution et de faire l’objet d’ajustements continus. Il décrit une démarche ayant pour objectif 
d’assurer une meilleure qualité des soins, conditions de travail et contraintes organisationnelles grâce à 
l’expertise de planificateurs spécialisés. Malgré ces efforts, plusieurs intervenant·e·s relatent un écart entre le 
cadre légal et la réalité du terrain pratique lié notamment aux contraintes organisationnelles dues au sous-
effectif causé par des ressources limitées. Une médecin souligne l’existence d’une banalisation de la fatigue 
dans le milieu médical, ce qui peut décourager son signalement. À cela s’ajoute que les médecins assistant·e·s 
craignent d’être jugé·e·s moins compétent·e·s s’ils la signalent. Elle relève aussi un manque de 
reconnaissance né d’une culture du déni propre au milieu médical. D’autres professions comme les pilotes ou 
les chauffeurs sont soumis à des limites horaires strictes afin de prévenir la fatigue. Cependant les médecins 
n’ont pas développé la même culture de sécurité, alors qu’ils ont eux aussi des vies entre leurs mains. 
 
Un consensus se dégage sur le caractère multifactoriel des erreurs médicales. La fatigue est perçue comme 
un facteur contributif mais son impact dépend également de l’association avec d’autres éléments tels que la 
charge de travail, la qualité de la supervision et la transmission d’information au sein des équipes. Plusieurs 
intervenant·e·s soulignent également qu’une erreur constitue le symptôme d’un système défaillant plutôt 
qu’une faute individuelle. À cet égard, deux participant·e·s rapportent ne pas observer d’augmentation 



objective des erreurs en garde de nuit dans leur structure, qu’ils attribuent au rôle protecteur de la supervision 
par un supérieur et d’une culture de signalement non-punitive.  

 
La médecin interviewée souligne que la tolérance aux horaires irréguliers varie en fonction des individus et 
qu’elle tend à évoluer avec l’âge, rendant difficile l’application de solutions uniformes. Malheureusement, le 
cadre légal (50h hebdomadaires depuis 2005, modèle 42+4 en discussion dans certains contrats) est jugé 
insuffisamment appliqué en raison du sous-effectif et des contraintes budgétaires. Certains intervenant·e·s 
relèvent des biais dans la loi elle-même, qui ne couvre pas tous les cas de figure. 
Les principaux obstacles quant à l’amélioration de la situation sont donc le manque de moyens financiers ainsi 
qu’une culture professionnelle normalisant l’épuisement renforcée par une hiérarchie verticale, dissuadant les 
médecins assistant·e·s de signaler une incapacité à travailler. Les pistes d’amélioration évoquées incluent la 
flexibilité et l’auto-planification des horaires, la délégation des tâches administratives, les technologies pour 
augmenter l'efficacité, le renforcement des effectifs et une culture managériale fondée sur le feedback plutôt 
que sur la pression hiérarchique. Dans cette optique, le CHUV propose notamment des workshops sur 
inscription pour sensibiliser aux pressions hiérarchiques et discuter d’autres thématiques. On pourrait 
cependant imaginer que cette initiative aurait un plus large impact si elle était rendue obligatoire, atteignant 
ainsi la globalité du personnel au sein de divers services.  
 
 
Discussion et conclusion  

Les perturbations du sommeil liées aux horaires irréguliers constituent un facteur de risque significatif mais 
non isolé pour la sécurité des soins, dont l’impact réel est fortement modulé par des déterminants 
organisationnels et culturels. Ce résultat s’inscrit dans la littérature existante, qui documente une association 
entre fatigue et erreurs médicales lors des gardes prolongées,3 tout en soulignant l’hétérogénéité de ce lien 
selon le contexte clinique et organisationnel.2,4 
 
Les intervenant·e·s reconnaissent une amélioration progressive des mentalités, encore insuffisante mais 
permettant aux jeunes médecins d’aborder plus ouvertement leur fatigue, ainsi que des progrès 
organisationnels et légaux. Un point de convergence notable entre littérature et entretiens est la mise en garde 
contre une réduction des heures de travail s’associant en parallèle à une augmentation de la charge de travail, 
qui risquerait d’intensifier le rythme de travail sans bénéfice réel pour la sécurité des patient·e·s.4 Une 
amélioration durable de la situation nécessiterait ainsi une action combinée sur les plans organisationnel, 
culturel et légal, en privilégiant une meilleure application des cadres existants plutôt que leur seul renforcement 
théorique. 
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Soigner épuisé·e : Le prix des horaires irréguliers 
Perception des acteur·rice·s institutionnel·le·s sur l’impact de la perturbation de sommeil chez les

médecins assistant·e·s aux urgences

methodologie

Perception de la problématique :
Problème connu de tous, mais pas assez pris en considération
Tolérance subjective (âge, individu)
Culture du déni 
Culture du silence 

Conséquences sur la sécurité des soins : 
Erreurs médicales : phénomème multifactoriel

      fatigue + charge de travail + qualité des transmissions
Rôle protecteur de la supervision et du signalement non punitif

Cadre légal et facteurs organisationnels:
Écart entre norme juridique (50h/semaine) et réalité du terrain,
notamment lié au sous-effectif et aux contraintes budgétaires
Présence de certains biais dans la loi : certains cas de figure non
couverts, permettant des contournements
Réduire les heures sans réduire la charge de travail 

       → intensification du rythme

résultats

discussion et conclusion
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La fatigue est un facteur de risque significatif pour la sécurité
des soins, mais jamais isolé : son impact dépend de la
supervision, de la charge de travail et de la culture institutionnelle.

Réduire les heures sans réduire la charge ne suffit pas,  
l’amélioration doit porter sur l’organisation du travail, pas
seulement sur le temps de travail.

Une amélioration durable nécessite une action combinée sur les
plans organisationnel, culturel et légal, en privilégiant une
meilleure application des cadres existants plutôt que leur seul
renforcement théorique.

Mieux prendre en compte ces enjeux profiterait à la fois à la
qualité de vie des professionnel·le·s et à la sécurité des
patient·e·s.

vers une
amélioration…

9 entretiens semi-structurés : 
1 avocat spécialisé en droit du travail
1 médecin représentant l’ASMAV
1 spécialiste en santé publique et députée verte
1 spécialiste en médecine du sommeil et du travail
1 société de représentation des patient·e·s
1 représentante du pôle professions de soins et santé
1 spécialiste du droit médical
1 directeur médical
1 responsable qualité d’un service ambulancier

Le fonctionnement des urgences repose sur des horaires irréguliers et un travail de nuit, indispensables à la
continuité des soins mais susceptibles de perturber le sommeil et d’altérer la vigilance et la prise de décision des
médecins assistant·e·s. Pourtant, en Suisse, la perception de ce risque par les acteur·rice·s du système de santé reste
largement inexplorée.

« Une erreur constitue le symptôme d’un système défaillant. »
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introduction

Culture du silence commence à se briser, changements
organisationnels et légaux (p.ex. modèle 42+4)
Renforcement des effectifs
Meilleure application des cadres légaux et conventions
existants
Culture du feedback
Organisation de workshops sur la discrimination 

La perturbation du sommeil des médecins assistant·e·s
aux urgences met-elle en danger la sécurité des soins ?
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